
 

EANA 
 

Modalités d’accueil et d’affectation 
 

 
 

Intervenants Élèves de 3 à 10 ans 
 

Mairie 
 

Affectation dans l’école du secteur 
 

Directeur d’école Accueil dans l’école de secteur 

 
Personnel 

désigné par l’IEN, 
avec le concours 
des formateurs du 

CASNAV 
 
 
 
 

Évaluation > différenciation et préconisation 

Élèves francophones Élèves non francophones 
NSA SA NSA SA 

 
 

Classe ordinaire + UPE2A 

 
 

Classe ordinaire seule ou + UPE2A 
 

 
 

Classe ordinaire + UPE2A 
 (cycle III : maintien plus long 

possible sans excéder une année 
supplémentaire) 

 
 

Classe ordinaire + UPE2A 
 

Directeur d’école Accueil dans l’école de secteur ou l’école avec UPE2A 
 


